
 AVIS APPEL PUBLIC A CONCURRENCE  -          prestations de services 

1-IDENTIFICATION COLLECTIVITE QUI PASSE LE MARCHE  

VILLE DE SAÏX  Monsieur le Maire - 2 place Jean JAURES  - 81710 SAÏX   www.ville-saix.fr 

Correspondant : Directeur Services Techniques : Marc BRUS : 05.63.74.71.76 

.2-OBJET DU MARCHE :  ETUDE HYDROGEOLOQUE ET GEOTHERMIQUE FUTURS ATELIERS 
TECHNIQUES – voir CCTP 

 
3- DELAIS D’EXECUTION : Début étude avant décembre 2009 

4-MODALITES ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT  

Financement par ressources propres/ paiement par mandat administratif/délai global de 

paiement : 40 jours à compter de la date de réception des factures/ intérêts moratoires : 

taux légal augmenté de 2 points 

5- TYPE DE PROCEDURE  Procédure adaptée, article 28 du CMP  

6- JUSTIFICATIFS A PRODUIRE : article 44 et 45 du CMP- voir REGLEMENT CONSULTATION ( RC) 

7-CRITERES DE CHOIX :  Prix 60%   - Valeur Technique  40%   

8- ADRESSE RETRAIT ET ENVOI  DES DOSSIERS Un dossier est remis gratuitement à chaque 

candidat suite à une demande écrite par courrier, fax ou mail : mairie de SAÏX - 2 place 

JEAN JAURES 81 710 SAÏX.  Horaires ouverture mairie 9H -12H et 16H - 19 H du lundi au 

vendredi  

Téléphone 05.63.74.71.76 - FAX 05.63.71.10.74-Courriel : affairesgenerales@ville-saix.fr. Ils sont 

envoyés sous format papier par voie postale ou par voie électronique 

9- DATE   LIMITE  DE REMISE DES OFFRES :   11 SEPTEMBRE  2009  à 12H 

Soit par pli recommandé avec AR, soit remis contre récépissé.  

L’enveloppe extérieure portera la mention : ETUDE HYDROGEOLOQUE ET 
GEOTHERMIQUE FUTURS ATELIERS TECHNIQUES–NE PAS OUVRIR  .  

Dossiers  remis sous format papier uniquement - Langue : français – monnaie : EUROS 
10 – AUTRES RENSEIGNEMENTS :  a demander  au plus tard 10 jours avant la date limite de 

remise des offres.  

11-PRECISIONS CONCERNANT LES VOIES DE RECOURS………………………… 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse - 68 rue 

Raymond IV -31 000 Toulouse. Tel 05.62.73.57.57 

Introduction des recours : greffe  Tribunal administratif de Toulouse - 68 rue Raymond IV – 

31 000 Toulouse.greffe.ta.toulouse@juradm.fr fax 05.62.73.57.40 

12 -DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : Le   31 JUILLET 2009 : site internet de la ville / site 

internet de l’association des Maires du TARN+ AFFICHAGE MAIRIE 


